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AVIS
La Feuille officielle a publié, dans les Nos 14 et 15 du mois d'avril,

le Règlement pour le Dépôt central du matériel d'enseignement et
des fournitures scolaires, dont les dispositions ont été arrêtées par
le Conseil d'Etat, le 22 mars 1904.

Ce Règlement, qui est entré en vigueur, abroge celui du 24 août 1889.

*
* *

Par arrêté du 9 avril 1904, le Conseil d'Etat fait savoir que les
vaccinations et revaccinations publiques auront lieu à la maison
d'école ou dans un autre local convenable en dehors de l'auberge,
du 1er mai au 15 octobre prochain.

Voir la Feuille officielle, N°s 15 et 16.

** *
On nous prie d'informer le corps enseignant de la partie française

du canton que la première édition du livret scolaire est épuisée.
Une nouvelle édition est en préparation. Elle ne pourra sortir de
presse avant le mois de juin. Le bureau du matériel scolaire ne
répondra pas avant cette date aux demandes qui lui seront adressées
à cet égard. Direction de VInstruction publique.

Le Comité d'organisation du IIe Congrès international de renseignement
du dessin a tenu, à Berne, le 9 avril, une séance très importante.

1° 11 a appelé comme secrétaire du Congrès, M. P. Philipona,
journaliste, à Berne ;

2° Il a pris connaissance des adhésions au Congrès, au nombre
de 390, dont 97 seulement viennent de Suisse et des délégations. Les
gouvernements de France, d'Allemagne, de Grande Bretagne,
d'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, de Hollande, de Suède ont désigné
des représentants officiels, de même que les grandes villes de
Londres, de Berlin, de Munich et d'autres encore.

3« Il a décidé :

a) Que les vœux émis par les rapporteurs généraux pour être mis
en discussion au Congrès seront traduits dans les deux autres
langues et imprimés à la suite des rapports;

b) Que les travaux des rapporteurs généraux seront imprimés
dans les langues française, allemande et anglaise, question par
question, en deux volumes correspondant aux deux sections du
Congrès et distribués aux congressistes au commencement de juillet;

c) Que, vu l'importance des questions et l'étendue des rapports,
l'ouverture du Congrès sera avancé d'un jour, et le Congrès se
tiendra au Palais de l'Université de Berne, du mardi 2 au samedi
6 août ;

d) Que des conférences auront lieu chaque matin avant les séances
du Congrès, sur des sujets se rapportant au dessin, aux Beaux-Arts
et à l'enseignement professionnel.


	Avis

